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Est exemptée également de l’application de ces
chapitres, l’installation destinée à :

1° entreposer ou à distribuer du gaz par citerne sur
véhicule pour autant que la citerne ne soit pas utilisée
comme réservoir d’entreposage au point d’utilisation ;

2° utiliser du gaz pour assurer la force motrice d’un
véhicule ;

3° utiliser, dans une raffinerie, du gaz pour le raffi-
nage du pétrole ;

4° entreposer, dans une raffinerie, du gaz résultant du
raffinage du pétrole ;

5° entreposer ou à utiliser du gaz sur les bateaux ;

6° entreposer ou à manutentionner du gaz dans un
terminus maritime ;

7° utiliser du gaz comme réfrigérant ;

8° entreposer du gaz naturel ou du propane dans des
réservoirs naturels souterrains ou façonnés dans le sol ;

9° utiliser ou à entreposer sur place du gaz capté d’un
site d’enfouissement ou du gaz provenant d’un digesteur
anaérobie.

3.3.4 Est exempté de la déclaration de travaux prévue
au chapitre II du Code de construction, le constructeur-
propriétaire qui tient un registre contenant les rensei-
gnements exigés par cette déclaration.

3.3.5 Est exempté de l’obligation d’obtenir la déli-
vrance d’un permis d’exploitation prévue au chapitre III
du Code de sécurité, le propriétaire d’une installation
non rattachée à un bâtiment et destinée à entreposer ou à
distribuer du gaz :

1° lorsque le butane y est entreposé dans des bou-
teilles d’une contenance individuelle maximale de 2,645 oz
(150 g) ;

2° lorsque le gaz y est entreposé dans des bouteilles
ayant un volume interne maximal de 75 pouces cubes
(1229 ml), du type à remplissage unique ;

3° lorsque le gaz naturel est distribué par canalisa-
tion. ».

2. L’article 3.5 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « et équipements destinés à l’usage du
public » par « , leurs équipements destinés à l’usage du
public et leurs installations non rattachées à un bâtiment
et destinées à utiliser, à entreposer ou à distribuer du
gaz ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 3.5, de ce qui suit :

« SECTION V
ASSUJETTISSEMENT DES INSTALLATIONS
DE PLOMBERIE, DES INSTALLATIONS
ÉLECTRIQUES ET DES INSTALLATIONS
DE GAZ DU GOUVERNEMENT AU CHAPITRE III
DE LA LOI SUR LE BÂTIMENT

3.6 Le gouvernement, les ministères et les organismes
mandataires de l’État sont liés, pour leurs installations
de plomberie dans un bâtiment ou dans un équipement
destiné à l’usage du public, par le chapitre III de la Loi
et les règlements d’application de ce chapitre. Il en est
de même de leurs installations électriques et de leurs
installations destinées à utiliser, à entreposer ou à distri-
buer du gaz. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 2 décembre
2003.
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Gouvernement du Québec

Décret 877-2003, 20 août 2003
Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1 ; 1991, c. 74, a. 23)

Code de sécurité
— Modifications

CONCERNANT Règlement modifiant le Code de sécurité

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 175 de la Loi sur
le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1), la Régie du bâtiment du
Québec adopte, par règlement, un code de sécurité con-
tenant des normes de sécurité concernant un bâtiment,
un équipement destiné à l’usage du public, une installa-
tion non rattachée à un bâtiment et leur voisinage ainsi
que des normes concernant leur entretien, leur utilisa-
tion, leur état, leur exploitation et leur salubrité ;

levesqlu
Décret 877-2003,
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 176 de cette loi, le
Code de sécurité peut rendre obligatoires les instruc-
tions du fabricant relatives au montage, à l’érection, à
l’entretien ou à la vérification d’un matériau, d’un équi-
pement ou d’une installation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 176.1 de cette loi,
le Code de sécurité peut contenir, eu égard aux matières
qu’il vise, des dispositions sur les objets énumérés à
l’article 185 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 178 de cette loi, le
Code de sécurité peut rendre obligatoire une norme tech-
nique élaborée par un autre gouvernement ou par un
organisme ayant pour mandat d’élaborer de telles normes
et prévoir que les renvois qu’il fait à d’autres normes
comprennent les modifications ultérieures qui y sont
apportées ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 179 de cette loi, la
Régie peut déterminer, parmi les dispositions du Code
de sécurité, celles dont la violation constitue une infrac-
tion au terme du paragraphe 7° de l’article 194 de cette
loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 192 de cette loi, le
contenu du Code de sécurité peut notamment varier
selon les catégories de personnes, d’entrepreneurs, de
constructeurs-propriétaires, de propriétaires de bâtiments,
d’équipements destinés à l’usage du public ou d’instal-
lations non rattachées à un bâtiment, de même que des
catégories de bâtiments, d’installations sous pression,
d’équipements ou d’installations auquel le Code
s’applique ;

ATTENDU QUE la Régie a adopté le Code de sécurité ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Code de sécurité a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 18 septembre 2002 avec
avis qu’il pourrait être approuvé par le gouvernement,
avec ou sans modification, à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QUE les commentaires reçus ont été
appréciés ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 189 de la Loi sur
le bâtiment, un règlement de la Régie est soumis à
l’approbation du gouvernement qui peut l’approuver avec
ou sans modification ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le Règlement modifiant le Code de sécurité,
ci-annexé, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant
le Code de sécurité *

Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1, a. 35.2, 175, 176, 176.1, 178, 179,
185, 1er al., par. 5.1°, 5.2°, 22°, 37° et 38° et a. 192 ;
1991, c. 74, a. 23)

1. Le Code de sécurité est modifié par l’ajout, après
l’article 26, de ce qui suit :

« CHAPITRE III
GAZ

SECTION I
INTERPRÉTATION

27. Une référence dans le présent chapitre au
« Code d’installation du gaz naturel et du propane,
CSA B149.1 », au « Natural Gas and Propane Installation
Code, CSA B149.1 », au « Code sur l’emmagasinage et
la manipulation du propane, CSA B149.2 », au « Propane
Storage and Handling Code, CSA B149.2 », au code
« Centres de ravitaillement de gaz naturel : code d’instal-
lation, CSA B108 », au « Natural Gas Fuelling Stations
Installation Code, CSA B108 », à la norme « Réseaux de
canalisations de pétrole et de gaz, CSA Z662 », à la
norme « Oil and Gas Pipeline Systems, CSA Z662 », à la
norme « Gaz naturel liquéfié (GNL) : production,
stockage et manutention, CSA Z276 » ou à la norme
« Liquefied Natural Gas (LNG)–Production, Storage and
Handling, CSA Z276 » est une référence au code ou à la
norme visé au chapitre II du Code de construction pris
en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1) et
aux modifications prévues à la section VII de ce chapitre.

28. Dans le présent chapitre, on entend par :

« installation de gaz » : une installation destinée à
utiliser, à entreposer ou à distribuer du gaz ;

* Le Code de sécurité approuvé par le décret n° 964-2002 du 21 août
2002 (2002, G.O. 2, 6065) n’a pas été modifié depuis son appro-
bation.
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« propane » : un gaz de pétrole liquéfié formé princi-
palement de propane, de propylène, de butane, de buty-
lène ou d’un mélange de ceux-ci .

29. Dans les sections II à IV du présent chapitre, les
termes «appareil», «approvisionnement d’air», «bouteille»,
«camion-citerne», «centre de ravitaillement de récipients»,
« combustible », « enceinte », « limiteur de sécurité »,
« point de transvasement », « produits de combustion »,
« récipient », « réservoir », « robinet d’arrêt de sûreté »,
« soupape de décharge », « station de remplissage »,
« structure », « système d’évacuation », « tuyau de raccor-
dement souple », « tuyau souple » et « véhicule de
camping » ont la signification que leur donne le Code
d’installation du gaz naturel et du propane, CSA B149.1
et le Code sur l’emmagasinage et la manipulation du
propane, CSA B149.2.

SECTION II
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

30. Une installation de gaz doit être utilisée pour les
fins pour lesquelles elle a été conçue et maintenue en
bon état de fonctionnement et de sécurité.

31. Une installation de gaz doit être utilisée et entre-
tenue de manière à ne pas constituer un risque d’incendie,
d’explosion ou d’intoxication.

32. Le voisinage d’une installation de gaz ne doit pas
être modifié de façon à la rendre non conforme au
chapitre II du Code de construction.

33. Tout correctif nécessaire doit être apporté à une
installation de gaz lorsqu’à la suite notamment d’usage
intensif, d’usure, de vétusté ou de modifications, il s’est
créé des conditions de fonctionnement dangereuses.

34. La détection d’une fuite de gaz ne peut s’effec-
tuer avec une allumette, une chandelle, une flamme ou
toute autre source d’allumage.

35. Toute source d’éclairage, y compris une lampe de
poche, utilisée pour la détection des fuites de gaz doit
être de classe 1, groupe D.

36. Un interrupteur électrique se trouvant dans la
pièce ou dans la zone adjacente où se trouve une fuite de
gaz ne doit pas être actionné à moins d’être de classe 1,
groupe D.

37. Un robinet d’arrêt de sûreté, un limiteur de sécu-
rité ou une soupape de décharge ne doit pas être isolé ou
rendu inopérant.

38. Lorsqu’il y a des signes d’usure ou de détériora-
tion ou lorsque d’autres dommages sont apparents dans
les matériaux de renforcement d’un tuyau souple ou
d’un tuyau de raccordement souple, celui-ci doit être
remplacé immédiatement.

SECTION III
INSTALLATION DESTINÉE À UTILISER DU GAZ

39. Un appareil doit être entretenu conformément
aux instructions du fabricant.

40. Un appareil ne peut être utilisé s’il est endom-
magé par le feu, l’eau ou une explosion à moins qu’il
n’ait été vérifié par une personne titulaire du certificat
de qualification approprié et délivré en vertu de la Loi
sur la formation et la qualification professionnelles de la
main-d’œuvre (L.R.Q., c. F-5).

41. Aucun appareil ne peut être utilisé dans un local
où il y a des vapeurs corrosives.

42. Les dégagements autour d’un appareil doivent en
permettre l’entretien sans qu’il soit nécessaire de le
déplacer ou de modifier le bâtiment qui l’abrite ou un
équipement avoisinant.

43. Un appareil ne peut être utilisé que s’il est con-
forme aux dispositions de la section IV du chapitre II du
Code de construction.

44. Lorsqu’une pièce d’un appareil doit être rempla-
cée, la pièce de remplacement doit présenter les mêmes
caractéristiques de fonctionnement que la pièce d’origine.

45. Dans une enceinte ou une structure abritant un
appareil, l’approvisionnement d’air doit être suffisant
pour assurer une combustion complète et l’évacuation
entière des produits de combustion.

46. L’approvisionnement d’air d’un appareil doit être
libre de tout obstacle.

47. Un appareil et son système d’évacuation doivent
présenter un dégagement suffisant pour que la tempéra-
ture de surface des matériaux combustibles avoisinants
ne dépasse pas 90 °C.

48. Le système d’évacuation d’un appareil doit assurer
l’évacuation complète des produits de combustion à
l’extérieur du bâtiment.

49. La tuyauterie doit avoir un diamètre suffisant
pour acheminer le volume de gaz requis à la pression
demandée.
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50. Lorsque aucun appareil n’est raccordé à une sortie
d’alimentation de la tuyauterie, celle-ci doit être obturée
d’une façon étanche à l’aide d’un bouchon.

51. Les véhicules dotés d’un appareil au propane ne
doivent pas être stationnés ni remisés à l’intérieur d’un
bâtiment, sauf si l’une ou l’autre des conditions suivantes
sont respectées :

1° les bouteilles d’emmagasinage du propane sont
enlevées ;

2° les réservoirs de propane ont un contenu en propane
d’au plus 50 % du taux de remplissage maximal permis
et tous les robinets d’arrêt sont fermés.

SECTION IV
UTILISATION, ENTREPOSAGE ET DISTRIBUTION
DU PROPANE DANS DES RÉCIPIENTS

52. L’utilisation, l’entreposage et la distribution du
propane dans des récipients doivent s’effectuer confor-
mément aux dispositions du Code sur l’emmagasinage
et la manipulation du propane, CSA B149.2.

53. Pour l’application de l’article 5.5 du Code sur
l’emmagasinage et la manipulation du propane, CSA B149.2,
toutes les bouteilles entreposées, qu’elles soient pleines
ou vides, sont considérées remplies au taux de remplis-
sage maximal permis.

54 Le propane utilisé, entreposé ou distribué comme
combustible doit dégager une odeur caractéristique con-
formément à la norme Gaz de pétrole liquéfié (Propane),
CAN/CGSB-3.14-M88 publiée par l’Office des normes
générales du Canada, telle qu’elle se lit au moment où
elle s’applique.

55. Le transvasement du propane d’un camion-citerne
à une bouteille ne peut s’effectuer dans un autre lieu que
celui de l’utilisation de cette dernière.

56. Le propane d’un camion-citerne ne peut être trans-
vasé dans le récipient d’un véhicule routier.

57. Le remplissage du réservoir d’un système
d’alimentation en propane d’un véhicule routier ne peut
s’effectuer que si ce dernier est muni de la vignette
appropriée et rendue obligatoire en vertu du Règlement
sur les normes de sécurité des véhicules routiers édicté
par le décret n° 1483-98 du 27 novembre 1998.

58. Aucun transvasement du propane d’un camion-
citerne à une bouteille d’une capacité maximale de 20 kg
de propane ne peut s’effectuer sur un terrain de camping
à moins que, pendant l’opération de transvasement, le
camion-citerne :

1° ne se trouve dans un endroit qui comporte des
protections qui satisfont aux dispositions de l’article 6.19.4
du Code sur l’emmagasinage et la manipulation du
propane, CSA B149.2 pour les réservoirs ;

2° ne soit stationné conformément aux distances
prévues au tableau 6.16 du Code sur l’emmagasinage et
la manipulation du propane, CSA B149.2 pour les réser-
voirs.

59. Un récipient de propane doit être peint.

60. Sauf dans les stations de remplissage, les bou-
teilles de propane ne doivent pas être entreposées les
unes sur les autres.

61. Les véhicules servant au transport du propane et
stationnés dans un endroit autre que celui régi par un
règlement sur le transport des matières dangereuses pris
en vertu du Code de la sécurité routière (L .R.Q., c. C-24.2)
doivent l’être conformément aux dispositions des arti-
cles 7.15 à 7.19 du Code sur l’emmagasinage et la
manipulation du propane, CSA B149.2.

62. Des affiches portant la mention ou le symbole
international « DÉFENSE DE FUMER » doivent être
installées bien en vue à toutes les entrées et à tous les
points de transvasement du propane des stations de
remplissage. Les lettres doivent être de couleur rouge
sur fond blanc ou noir sur fond jaune et être d’au moins
100 mm de hauteur. Les symboles doivent avoir un
diamètre minimal de 300 mm.

63. Des affiches portant les mentions suivantes doivent
être installées bien en vue sur le réservoir ou près de
celui-ci et au point de transvasement, lorsque ce dernier
s’effectue à plus de 3 m du réservoir d’un centre de
ravitaillement de récipients en propane, de manière à
être visibles de ce point :

1° la mention « DÉFENSE DE FUMER, COUPER
TOUTES LES SOURCES D’ALLUMAGE » et les lettres
doivent avoir au moins 50 mm de hauteur ;

2° la mention « LORS DU TRANSPORT, FIXER
SOLIDEMENT LES BOUTEILLES EN POSITION
VERTICALE DANS UN ENDROIT AÉRÉ » et les lettres
doivent avoir au moins 25 mm de hauteur ;

3° la mention « IL EST INTERDIT DE REMPLIR
LES BOUTEILLES DE PROPANE ET LES RÉCI-
PIENTS DE CARBURANT POUR MOTEURS À UNE
CAPACITÉ DÉPASSANT 80 % DE LEUR CAPACITÉ
TOTALE EN VOLUME » et les lettres doivent avoir au
moins 25 mm de hauteur ;
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4° la mention « DÉFENSE DE FUMER DANS UN
RAYON DE 3 MÈTRES — COUPER LE MOTEUR
PENDANT LE REMPLISSAGE » dans le cas d’un lieu
de distribution de propane pour véhicules et les lettres
doivent avoir au moins 25 mm de hauteur.

Les symboles internationaux signifiant « DÉFENSE
DE FUMER » et « COUPER LE MOTEUR », mesurant
au moins 100 mm de diamètre, peuvent être utilisés au
lieu de ces expressions. Ces symboles doivent être de
couleur rouge et noir sur fond blanc.

Les lettres des affiches doivent être de couleur rouge
sur fond blanc ou noir sur fond jaune.

SECTION V
DISTRIBUTION DU GAZ PAR CANALISATION

64. Le gaz distribué par canalisation doit dégager
une odeur caractéristique conformément aux disposi-
tions de l’article 4.17 de la norme Réseaux de canalisa-
tions de pétrole et de gaz, CSA Z662.

65. L’entreprise de distribution de gaz par canalisa-
tion doit aviser tous les usagers affectés par une inter-
ruption du service et s’assurer du rétablissement
sécuritaire du service.

66. L’exploitation et l’entretien d’une installation
destinée à distribuer du gaz par canalisation doivent
s’effectuer conformément aux dispositions du chapitre 10
et à celles des articles 12.10 et 15.10 de la norme
Réseaux de canalisations de pétrole et de gaz, CSA Z662.

67. Toute entreprise de distribution de gaz par canali-
sation doit transmettre à la Régie du bâtiment du Québec,
dans les 90 jours suivant le début de chacune de ses
années financières, son programme de détection des fuites
de gaz pour l’année en cours et, à la fin de cette même
année, un rapport des constatations et des mesures prises
pour y remédier. De même, elle doit lui transmettre son
programme annuel d’entretien de ses systèmes de trans-
port, de ses réseaux de distribution de gaz et de ses
installations d’entreposage.

68. Toute entreprise de distribution de gaz par canali-
sation doit tenir à jour les plans de ses systèmes de
transport de gaz, de ses réseaux de distribution de gaz et
de ses installations d’entreposage, ainsi que l’emplace-
ment des vannes, des régulateurs et des autres accessoires.

69. Toute entreprise de distribution de gaz par canali-
sation doit transmettre à la Régie, dans les 90 jours
suivant la fin de chacune de ses années financières, un
rapport sur l’état de son réseau de distribution. Ce rap-

port doit contenir les renseignements mentionnés à
l’annexe I et être présenté selon la forme qui y est
prévue.

SECTION VI
UTILISATION, ENTREPOSAGE ET DISTRIBUTION
DU GAZ NATUREL DANS DES RÉCIPIENTS

70. Le remplissage du réservoir du système d’alimen-
tation en gaz naturel d’un véhicule routier ne peut
s’effectuer que si ce dernier est muni de la vignette
appropriée et rendue obligatoire en vertu du Règlement
sur les normes de sécurité des véhicules routiers.

71. Dans un centre de ravitaillement pour véhicules,
le gaz naturel ne doit pas être distribué à une pression
supérieure à celle prévue à l’article 3.4 du chapitre 3 de
la norme Centres de ravitaillement de gaz naturel : code
d’installation, CSA B108.

72. L’exploitation et l’entretien d’une installation
destinée à entreposer du gaz naturel liquéfié doivent
s’effectuer conformément aux dispositions du chapitre 12
de la norme Gaz naturel liquéfié (GNL) : production,
stockage et manutention, CSA Z276.

73. Le remplissage, l’entreposage et l’utilisation des
bouteilles de gaz naturel ailleurs que dans un centre de
ravitaillement pour véhicules doivent s’effectuer confor-
mément aux dispositions des articles 8.2 à 8.5 du
chapitre 8 du Code d’installation du gaz naturel et du
propane, CSA B149.1.

SECTION VII
PERMIS D’EXPLOITATION

74. Le propriétaire d’une installation non rattachée à
un bâtiment et destinée à entreposer ou à distribuer du
gaz doit obtenir un permis pour chaque endroit d’exploi-
tation de l’installation ou pour chaque véhicule destiné à
distribuer du gaz s’il ne possède pas d’établissement au
Québec.

75. Le propriétaire ou son représentant doit présenter
à la Régie une demande de permis qui contient les
renseignements suivants :

1° son nom, l’adresse de son domicile et, le cas
échéant, le numéro de la déclaration d’immatriculation
déposée au registre des entreprises individuelles, des
sociétés et des personnes morales institué en vertu de
l’article 58 de la Loi sur la publicité légale des entreprises
individuelles, des sociétés et des personnes morales
(L.R.Q., c. P-45) ;
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2° dans le cas d’une société ou personne morale, son
nom, l’adresse de son siège et le numéro de la déclara-
tion d’immatriculation visée au paragraphe 1° ;

3° l’adresse de l’endroit d’exploitation de l’installa-
tion ou, s’il ne possède pas d’établissement au Québec,
le numéro d’immatriculation du véhicule destiné à dis-
tribuer du gaz ;

4° pour l’endroit d’exploitation :

a) la quantité de gaz vendu au cours de l’année finan-
cière précédente ;

b) la quantité de gaz qui a été achetée au cours de
l’année financière précédente :

i. au Québec d’une raffinerie ;

ii. d’une source d’approvisionnement située hors du
Québec ;

iii. au Québec ailleurs que dans une raffinerie ;

c) la date du début de l’exploitation de cet endroit ;

d) la vocation de l’endroit ;

e) le nom des employés qui y travaillent et qui sont
titulaires d’un certificat de qualification délivré en vertu
de la Loi sur la formation et la qualification profession-
nelles de la main-d’œuvre ;

f) le nombre de récipients d’entreposage et leur capa-
cité individuelle en litres ou en gallons américains.

76. Toute demande de permis d’exploitation doit com-
porter une attestation suivant laquelle les renseignements
qui y sont contenus sont exacts et complets.

77. Les droits exigibles pour la délivrance ou le renou-
vellement d’un permis d’exploitation sont de 136 $.
Toutefois, ces droits sont de 40 $ s’il s’agit d’une instal-
lation non rattachée à un bâtiment et destinée à entre-
poser ou à distribuer du gaz en bouteille seulement et
qu’il ne s’y effectue aucun transvasement. Ces droits
doivent être payés à la Régie et être joints à la demande
d’obtention ou de renouvellement de permis.

78. Le permis d’exploitation délivré par la Régie con-
tient les renseignements suivants :

1° le nom du propriétaire de l’installation ou du
véhicule ;

2° l’adresse de l’endroit d’exploitation de l’installa-
tion ou le numéro d’immatriculation du véhicule pour
lequel le permis est délivré ;

3° la date de la délivrance du permis ;

4° le numéro de la déclaration mentionnée au para-
graphe 1° ou 2° de l’article 75, le cas échéant.

79. Le titulaire du permis d’exploitation doit l’affi-
cher à la vue du public soit dans l’endroit d’exploitation
soit dans le véhicule destiné à distribuer du gaz.

80. La durée d’un permis d’exploitation est d’un an.

81. La demande de renouvellement du permis doit
être présentée à la Régie au moins 30 jours avant sa date
d’expiration.

82. Un permis d’exploitation est incessible.

83. Le permis d’exploitation est suspendu tant et aussi
longtemps que son titulaire ne respecte pas une ordon-
nance rendue en vertu de l’article 123 ou 124 de la Loi
sur le bâtiment.

84. La personne qui demande la délivrance ou le
renouvellement d’un permis d’exploitation doit obtenir
et maintenir en vigueur, pendant toute la durée de celui-ci,
une assurance d’une couverture minimale de 1 000 000 $
pour couvrir sa responsabilité pour le préjudice causé à
autrui pour une faute ou une négligence commise dans
l’exploitation de son installation. Cette assurance doit
prévoir une disposition suivant laquelle l’assureur
s’engage à aviser la Régie de son intention de mettre fin
à son contrat.

Une attestation de l’assureur suivant laquelle l’assu-
rance satisfait aux dispositions du premier alinéa doit
être transmise à la Régie avec la demande d’obtention
ou de renouvellement du permis d’exploitation.

85. Le titulaire du permis doit aviser la Régie, par
écrit, de l’annulation de son assurance ou de tout chan-
gement qui y est apporté.

SECTION VIII
COTISATIONS

86. Le propriétaire ou l’exploitant d’une entreprise
de distribution de gaz par canalisation doit payer men-
suellement à la Régie un montant de 0,359 $ par mille
mètres cubes de gaz vendu.
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Ce montant se calcule sur la base du volume de gaz
vendu aux usagers.

87. Le propriétaire grossiste ou l’exploitant d’une
entreprise de distribution en gros de gaz de pétrole liquéfié
vendu au Québec doit payer mensuellement à la Régie
un montant de 0,695 $ par mille litres ou fraction de
mille litres de gaz de pétrole liquéfié vendu au Québec.

Pour l’application du présent article, on entend par :

« gaz de pétrole liquéfié vendu au Québec » : dans le
cas du propriétaire grossiste ou de l’exploitant d’une
entreprise de distribution en gros de gaz de pétrole liquéfié,
le volume de gaz de pétrole liquéfié qu’il a vendu au
Québec excluant le volume acheté d’un propriétaire gros-
siste ou d’un exploitant d’une entreprise de distribution
en gros de pétrole liquéfié ;

« propriétaire grossiste ou exploitant d’une entreprise
de distribution en gros de gaz de pétrole liquéfié » : toute
personne ou société qui exploite une entreprise d’entre-
posage, de vente ou de distribution de gaz de pétrole
liquéfié au Québec et qui achète le gaz de pétrole liquéfié
auprès d’un producteur du Québec ou d’une source à
l’extérieur du Québec pour la revente au Québec.

88. Toute entreprise de distribution de gaz doit tenir
une liste à jour des noms et adresses de ses abonnés.

SECTION IX
DISPOSITION PÉNALE

89. Constitue une infraction toute contravention à
l’une des dispositions du présent chapitre à l’exception
des articles 77, 86 et 87. ».

2. Les certificats d’enregistrement délivrés en vertu
du Règlement sur le gaz et la sécurité publique (R.R.Q.,
1981, c. D-10, r.4) deviennent, sans autre formalité, des
permis d’exploitation délivrés en vertu de l’article 74 du
Code de sécurité introduit par l’article 1 pour leur durée
non écoulée.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 2 décembre
2003.
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ANNEXE I
ÉTAT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ
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